
Equipements de travail 
pour les opérations de mise en rayon

Hauteur maximale de rayonnage à 1,80 m

BRICOLAGE

La profession du bricolage n’a pas à ce jour entamé de réflexion pour une limitation des hauteurs de rayonnage 
à 1,80 m (comme l’a fait la Grande Distribution). Pour autant, de nombreux petits magasins de bricolage et 
certains rayons de grands magasins ont des hauteurs de rayonnage inférieures à 1,80 m, rendant possible 
pour la Mise En Rayon (MER) l’usage d’équipements spécifiques standardisés développés pour la Grande 
Distribution : les plates-formes sécurisées – Equipements de Mise En Rayon (EMER).

Le travail de plain-pied reste toujours la préconisation de prévention à privilégier. S’il n’est pas possible, 
il convient dans le bricolage de préconiser les plates-formes sécurisées EMER (pour des hauteurs de 
rayonnage inférieures à 1,80m et des manutentions de produits pouvant être effectuées par un seul salarié).

Ces plates-formes viennent remplacer les différents équipements, non conformes à la réglementation, dont 
l’usage présente des risques (Cf. FAQ n°1), et que l’on trouve régulièrement en magasin. Elles permettent à 
l’employeur de se conformer à la réglementation et de réduire ainsi les risques professionnels (Cf. FAQ n°2).

Equipements de travail rencontrés non conformes à la réglementation (1) 

(1) Cf. FAQ n°3 & 4

 Les équipements de mise en rayon (EMER) sont des équipements de travail comportant 
un moyen de déplacement, un moyen d’immobilisation et un moyen d’accès à une plate-
forme sécurisée pour constituer le poste de travail d’une seule personne.

 Les EMER sont utilisés pour toutes les tâches ponctuelles, à faible hauteur, répétitives ou 
non.

 

Plate-forme sécurisée EMER(2)

DT 54 - Equipements de travail pour les opérations de mise en rayon / Hauteur maximale de rayonnage à 1,80 m 1

Ces équipements doivent répondre aux prescriptions définies dans la norme NF E85-301 
publiée par l’AFNOR. 



Principales caractéristiques techniques justifiant l’intérêt de leur utilisation 
(Cf. FAQ n°6)

 Elles sont légères (15 Kg maxi), peu encombrantes en position de travail (65 cm x 85 cm maxi) et peuvent être
    repliables

 Elles sont équipées d’une tablette (50 cm x 20 cm maxi)
 Elles possèdent pour leur déplacement, au moins deux roues pivotantes et non porteuses, associées à un

    système de blocage automatique des roues
 Cet équipement de travail permet aux salariés de travailler à partir d’un plancher stable (50 cm x 50 cm maxi)
 Ce plancher de travail est pourvu de plinthes et de garde-corps (95 cm < H < 1,10 m) sur les côtés et à l’avant,

    et d’une fermeture mobile et solidaire côté accès
 Les conditions d’accès au plancher de  travail (Hauteur maxi : 0,50 m) facilitent la montée/descente 

    fréquente de l’équipement de travail

Proposition de modèles d’EMER respectant le référentiel AFNOR FD E 85-301(3)
 (Hauteur maximale de rayonnage de 1,80 m – manutention par un seul salarié)*

(Liste de matériels non exhaustive, ne faisant pas l’objet d’une recommandation particulière 
de notre institution)

AXESS INDUSTRIES
www.axess-industries.com

TUBESCA – COMABI
www.Tubesca-comabi.com 

Plate-forme mobile 
pour mise en rayon

Plate-forme STABIL

ROLLS RAPIDE
www.Rollsrapides.com 

MANUEST CONCEPT
www.manuest.com  

Plate-forme 2 marches

Marchepied pour mise en rayon 2 marches  
/ Mains courantes pliables

CENTAURE
www.centaure.fr 

STEPPER

(3) Cf. FAQ n°7

Maintenance, entretien, vérification
La maintenance, l’entretien et la vérification de l’EMER doivent être réalisés selon les 
prescriptions définies par le fabricant.

Investissement
Le prix de vente moyen constaté est de l’ordre de 450 € HT
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Contact
Par courrier

Carsat Sud-Est
Direction des Risques Professionnels 
Secteur Information/Communication 
35, rue George
13386 Marseille Cedex 20

Par téléphone

Par internet
www.carsat-sudest.fr 
Espace ‘Entreprises’

Sur rendez-vous
Carsat Sud-Est
Direction des Risques Professionnels
Centre de documentation 
Immeuble George - 1er étage
Du lundi au vendredi de 9h à 12h 
documentation.prevention@carsat-sudest.fr
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Restez connectés à l’actualité, inscrivez-
vous à la newsletter de l’e-mag des risques 
professionnels Sud-Est !
solutionspreventionlemag.carsat-sudest.fr
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